
 

 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dans un contexte d’inflation aussi élevé, la priorité est à la revalorisation pérenne des 
salaires pour l’ensemble des salariés ! 

De nombreux agents de maitrise du siège et de l’encadrement, ne bénéficiant pas de 
grille de salaire, ont vu leur pouvoir d’achat diminuer d’année en année là où les agents 
en ayant une, ont pu voir leur salaire augmenter de façon automatique. 

 

Rien ne saurait expliquer qu’à salaire égal, une partie des salariés ait une augmentation 
inférieure, alors même que ces salariés ne bénéficient pas de grille de salaire ! 

Comme vos candidats CFE-CGC FERROVIAIRE ont pu le dire lors de la campagne 
électorale, l’encadrement de DBCF mérite : 

✓ Une grille de salaire reconnaissant l’ancienneté 
✓ Une revalorisation salariale qui compense l’inflation 

 



 

 
 
 
 
 
 

+ d’équité    - d’oubliés 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre Représentant de la Section Syndicale DBCF :  

Sébastien PELTIER (cfecgc.fer.sebastien.peltier@gmail.com) – 06 24 40 02 75 

Vos élu(e)s : 

Laurence MOSKAL et Régis DERICAULT  
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